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215ème SEANCE PLENIERE DU CONSEIL 
 
 
1. Date :  Jeudi 18 mars 1999 
 

Ouverture : 10 h 15 
Suspension : 13 heures 
Reprise : 15 h 15 
Clôture : 16 h 30 

 
 
2. Présidence : M. K. Eide 
 

S.E. M. Ioannis Kasoulides, Ministre chypriote des affaires étrangères, a pris la parole 
devant le Conseil (PC.DEL/101/99). 

 
Président, Turquie, Malte (PC.DEL/105/99), Allemagne - Union européenne, Suisse, 
Azerbaïdjan 

 
 
3. Sujets examinés - Déclarations - Décisions : 
 

Point 1 de l’ordre du jour : RAPPORT DU HAUT COMMISSAIRE POUR LES 
MINORITES NATIONALES   

 
Haut Commissaire pour les minorités nationales (HCNM.GAL/1/99), 
Président, Canada, Allemagne - Union européenne (également au nom de la 
Bulgarie, de Chypre, de la Hongrie, de la Lituanie, de la Pologne, de la 
Roumanie, de la Slovénie et de la République tchèque) (PC.DEL/102/99), 
Etats-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, Suisse, l’ex-République 
yougoslave de Macédoine, République slovaque, Ukraine (également au nom 
de la Géorgie, de l’Azerbaïdjan et de la Moldova) (PC.DEL/107/99 Restr.), 
Arménie, Géorgie, Lettonie, Estonie 

 
Point 2 de l’ordre du jour : MISSION DE L’OSCE EN UKRAINE 

 
Chef de la Mission de l’OSCE en Ukraine, Ukraine (PC.DEL/108/99 Restr.), 
Président, Allemagne - Union européenne (également au nom de la Bulgarie, 
de Chypre, de l’Estonie, de la Hongrie, de la Lettonie, de la Lituanie, de la 
Pologne, de la Roumanie, de la République slovaque, de la Slovénie et de la 
République tchèque), Suisse, Azerbaïdjan (également au nom de la Géorgie et 
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de la Moldova) (PC.DEL/113/99 Restr.), Etats-Unis d’Amérique 
(PC.DEL/110/99), Fédération de Russie 

 
Point 3 de l’ordre du jour : DECISION SUR UNE CONFERENCE D’EXAMEN 

PRECEDANT LA REUNION DES CHEFS D’ETAT 
OU DE GOUVERNEMENT A ISTANBUL 

 
Président 

 
Décision : Le Conseil permanent a adopté la Décision No 289 (PC.DEC/289) 
sur une conférence d’examen précédant la Réunion des chefs d’Etat ou de 
gouvernement à Istanbul ; le texte de cette décision est joint en annexe au 
présent journal. 

 
Point 4 de l’ordre du jour : DECISION SUR UNE REUNION PREPARATOIRE A 

LA REUNION DES CHEFS D’ETAT OU DE 
GOUVERNEMENT A ISTANBUL 

 
Président 

 
Décision : Le Conseil permanent a adopté la Décision No 290 (PC.DEC/290) 
sur une réunion préparatoire à la Réunion des chefs d’Etat ou de gouvernement 
à Istanbul ; le texte de cette décision est joint en annexe au présent journal. 

 
Point 5 de l’ordre du jour : DECISION SUR LA STRATEGIE DE 

RENFORCEMENT DES CAPACITES AU MOYEN 
DE LA FORMATION POUR L’OSCE 

 
Président 

 
Décision : Le Conseil permanent a adopté la Décision No 291 (PC.DEC/291) 
sur la stratégie de renforcement des capacités au moyen de la formation pour 
l’OSCE ; le texte de cette décision est joint en annexe au présent journal. 

 
Secrétaire général, Canada, Etats-Unis d’Amérique, Allemagne - Union 
européenne (également au nom de la Bulgarie, de Chypre, de l’Estonie, de la 
Hongrie, de la Lettonie, de la Lituanie, de la Pologne, de la Roumanie, de la 
République slovaque, de la Slovénie et de la République tchèque) 
(PC.DEL/104/99), Suisse, Arménie 

 
Point 6 de l’ordre du jour : POURSUITE DE L’EXAMEN PAR L’OSCE DE LA 

QUESTION DE LA YOUGOSLAVIE (SERBIE ET 
MONTENEGRO) 

 
Président, Allemagne - Union européenne (également au nom de la Bulgarie, 
de Chypre, de l’Estonie, de la Hongrie, de la Lettonie, de la Lituanie, de la 
Pologne, de la Roumanie, de la République slovaque, de la Slovénie et de la 
République tchèque) (PC.DEL/106/99), Suisse, Etats-Unis d’Amérique 
(PC.DEL/111/99), Albanie, Fédération de Russie 

 
Point 7 de l’ordre du jour : AFFAIRES COURANTES 
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a) Principaux organes et institutions spéciales de l’OSCE : Fédération de Russie 
(PC.DEL/99/99 Restr.), Ukraine 

 
b) Elargissement de l’OTAN : Ukraine (également au nom de la Géorgie, de 

l’Azerbaïdjan et de la Moldova) (PC.DEL/112/99), Fédération de Russie, 
Bélarus, Etats-Unis d’Amérique, Pologne, Hongrie, Slovénie, Président 

 
c) Publication sur la coopération entre le Conseil de l’Europe et l’OSCE : 

Pays-Bas (PC.DEL/109/99 Restr.) 
 

d) Réglementation relative à Internet en Ouzbékistan : Etats-Unis d’Amérique 
 

Point 8 de l’ordre du jour : RAPPORT SUR LES ACTIVITES DU PRESIDENT 
EN EXERCICE 

 
a) Rapport de l’équipe d’experts de l’Union européenne en médecine légale : 

Président (PC.DEL/100/99 Restr.) (SEC.INF/113/99) 
 

b) Le Président en exercice condamne les attaques terroristes au Kosovo : 
Président (SEC.INF/111/99) 

 
c) Déclaration du Président en exercice sur le Bélarus : Président 

(SEC.INF/110/99) 
 

d) Réunion informelle à composition non limitée sur l’Asie centrale : Président 
 

Point 9 de l’ordre du jour : RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL 
 

Visite du Secrétaire général au Canada : Secrétaire général 
 

Point 10 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 
 

a) Elections parlementaires en Finlande : Finlande 
 

b) Questions d’organisation : Estonie 
 

c) Questions de protocole : Royaume-Uni, République slovaque, Secrétaire 
général, Président 

 
 
4. Prochaine séance : 
 

Jeudi 25 mars 1999 à 10 heures, Neuer Saal 


